
Élection des représentants des doctorants du CIRCEFT – mardi 12 et mercredi 13 novembre 2024 

Liste Circeft’Doc 
 

 

Nous entendons mettre en œuvre trois séries de propositions pour les doctorants du laboratoire CIRCEFT (détaillées au dos) : 

1. Représenter et informer les doctorants   
2. Faciliter les liens entre les différentes équipes du Circeft  

3. Créer des liens avec l'École Doctorale (ED31) 
 

 

  

 

 

Margaux Pigeault 
(titulaire) 

Lucile Joyeux 
(suppléante) 

Floriana Baldassi D’Arrigo 
(titulaire) 

Saïma Ben Brahim 
(suppléante) 

Doctorante 
en 1ème année 

Doctorante 
en 2ème année 

Doctorante 
en 3ème   année 

Doctorante 
en  4ème  année 

Axe ESCOL 

Éducation, scolarisation 

Axe ESCOL 

Éducation, scolarisation 

Axe EPsyFor 

Études psychanalytiques en éducation 
et formation 

Axe Clepsydre 

Clinique de l’Éducation et de la 
Formation 

 

 



 

 

 

1. Représenter et informer les doctorantes et doctorants 

Notre premier engagement est d’informer régulièrement tous les 
doctorantes et doctorants du laboratoire CIRCEFT des enjeux débattus 
et des décisions prises en conseil et en assemblée générale via des 
comptes rendus réguliers, en insistant sur les problématiques propres 
aux doctorant.e.s. Pour renforcer la place des doctorant.e.s dans la vie 
scientifique et administrative du laboratoire, nous vous consulterons 
pour faire remonter vos questionnements et vos intérêts. 

Nous souhaitons favoriser l’accueil et l’information des nouveaux 
doctorant.e.s avec la tenue d’un « livret des doctorant.e.s » dans lequel 
les informations principales seront communiquées (listes de diffusion, 

fonctionnement et organisation du laboratoire, séminaires et sources 
d'informations, représentants, questions diverses…). 

Nous veillerons à ce que le maximum de doctorant.e.s s’inscrivent sur la 
liste de diffusion déjà existante en se tenant au courant des nouvelles 
inscriptions auprès des responsables des différentes équipes composant 
le laboratoire. 

Nous souhaitons que les doctorant.e.s soient plus pleinement investi.e.s 
dans la vie du laboratoire et pour cela nous projetons de proposer une 
modification du règlement du laboratoire, afin que les doctorant.e.s 
puissent avoir une voix délibérative permettant de voter en AG.  

2. Faciliter les liens entre les différents axes du Circeft  

La liste Circeft’Doc rassemble des doctorantes des trois équipes : cela 
nous  permettra de partager au mieux les informations (administratif, 
appels à projets, événements scientifiques …) 

Les doctorant.e.s peuvent et doivent participer à la vie scientifique du 
laboratoire. Pour cela, il faut avant toute chose se rencontrer et pouvoir 
échanger sur nos objets d’étude. Afin de favoriser ces échanges, il est 
possible d'envisager des temps de travail dans l’année qui pourraient 
prendre la forme d’ateliers ou de journées doctorales. 

3. Créer des liens avec l'École Doctorale (ED Pratiques et 
Théories du Sens) 

L’une des candidates est également représentante des doctorant.e.s de 
l’école doctorale, ce qui facilitera à la fois les démarches administratives 
et la circulation des informations d’ordre scientifique. Nous veillerons à 
porter au sein de l'ED les thématiques et les approches du CIRCEFT, 
notamment dans les séminaires, formations et journées d'étude qu'elle 
organise. 
Les candidates sont très souvent présentes à la Maison de la recherche 
dans une salle dédiée aux doctorants de l’ED, et seront disponibles pour 
échanger avec vous, vous guider et vous aider en cas de difficultés

Rappel 
Le laboratoire CIRCEFT est composé de trois équipes : Escol, Epsyfor, 
Clepsydre.  

Fonctionnement du laboratoire :  
- Le Conseil du CIRCEFT, organe décisionnel et représentatif du 

laboratoire, se réunit chaque trimestre. Il est composé de 11 
membres élus (9 enseignants-chercheurs et 2 représentants des 
doctorants) ainsi que d’un membre de droit (l’assistant 
administratif du laboratoire). Ce conseil prend les décisions 
relatives à la gestion du laboratoire et prépare, le cas échéant, 
celles qui seront soumises à l’Assemblée générale. Les deux 
doctorant.e.s titulaires (éventuellement remplacé.e.s par leurs 
suppléant.e.s) y ont également une voix délibérative permettant 
de voter. 

- L’Assemblée générale du laboratoire, instance de proposition et 
de discussion, se réunit au moins une fois par an. En AG les 
votes concernent principalement les instances de direction et le 
Conseil du laboratoire. Tou.te.s les doctorant.e.s peuvent y 
assister, mais conformément au règlement actuel, les 
représentant.e.s n’y disposent pas de droit de vote.  

vther
Machine à écrire
.


